
Guide Infos Vacances été 95 - Réaffectation des recettes publicitaires

M. LE MAIRE, Rapporteur : Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser la réaffectation des
recettes provenant des insertions publicitaires passées dans le guide Infos Vacances Eté 95 et prévues
pour participer aux dépenses de fabrication de ce document.

En cas d’accord, la somme de 28 150 F, correspondant au produit des ventes d’espaces
publicitaires dans le guide constaté 940.241/709.00300 sera réaffecté au chapitre 934.21/609.90004.
00300 après encaissement par le comptable public.

Le Conseil Municipal est invité à statuer sur cette proposition et en cas d’accord à autoriser
l’ouverture des crédits correspondants au budget supplémentaire de l’exercice courant :

- en recettes, au chapitre 940.241/709.300,

- en dépenses, au chapitre 934.21/609.90004.300.

Après en avoir délibéré et sur avis favorable de la Commission du Budget, le Conseil Municipal, à
l’unanimité, en décide ainsi.
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